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Amendement  1 

Victor Negrescu 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 

 

Proposition de résolution Amendement 

1. convient avec la Commission que 

les conditions fixées à l'article 4, 

paragraphe 2, du règlement relatif au FEM 

sont remplies et que, par conséquent, 

l'Estonie a droit, au titre de ce règlement, à 

une contribution financière d'un montant de 

1 131 358 EUR, ce qui représente 60 % du 

coût total de 1 885 597 EUR; 

1. convient avec la Commission que 

les conditions fixées à l'article 4, 

paragraphe 2, du règlement relatif au FEM 

sont remplies et que, par conséquent, 

l'Estonie a droit, au titre de ce règlement, à 

une contribution financière d'un montant de 

1 131 358 EUR, ce qui représente 60 % du 

coût total de 1 885 597 EUR pour des 

services personnalisés comportant une 

aide aux études formelles-paiement des 

frais de formation, le remboursement des 

frais de formation aux employeurs, la 

formation au marché du travail, 

l'expérience professionnelle, des conseils 

en matière d'endettement, une aide 

psychologique, une allocation d'études 

liée à la poursuite d'études formelles, des 

bourses, des allocations de transport et de 

logement pour les cours d'estonien; 

Or. en 

 

Amendement  2 

Patricija Šulin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 1 bis. salue la toute première demande 

de mobilisation du FEM introduite par 

l'Estonie; estime que le FEM peut être 

particulièrement utile pour aider les 

travailleurs de pays dont l'économie est 

peu importante et plus vulnérable dans 

l'Union; 
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Or. en 

 

Amendement  3 

Thomas Händel 

au nom de la commission de l'emploi et des affaires sociales 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 1 bis. relève que la Commission a 

respecté le délai de 12 semaines à compter 

de la réception de la demande présentée 

par les autorités estoniennes le 

6 juillet 2016 pour clôturer son évaluation 

de la conformité de la demande avec les 

conditions d'octroi d'une contribution 

financière, le 28 septembre 2016, et 

qu'elle l'a communiquée au Parlement le 

même jour; 

Or. en 

 

Amendement  4 

Thomas Händel 

au nom de la commission de l'emploi et des affaires sociales 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

3. souligne que l’on s’attend à des 

répercussions considérables sur 

l’économie et l’emploi au niveau local et 

régional, en raison de la position 

géopolitique du comté d’Ida-Viru, 

limitrophe de la Russie; 

3. souligne que le comté d'Ida-Viru est 

confronté à de nombreux problèmes dus à 

sa position et à sa démographie en raison 

de sa position relativement éloignée, de la 

présence d'un grand nombre de 

russophones dans les agglomérations qui 

se sont constituées autour d'une ou deux 

usines de production ainsi que du taux de 

chômage bien plus élevé que la moyenne 

nationale; 

Or. en 
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Amendement  5 

Victor Negrescu 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

3. souligne que l’on s’attend à des 

répercussions considérables sur l’économie 

et l’emploi au niveau local et régional, en 

raison de la position géopolitique du 

comté d’Ida-Viru, limitrophe de la Russie; 

3. souligne que l’on s’attend à des 

répercussions considérables sur l’économie 

et l’emploi au niveau local et régional; 

Or. en 

 

Amendement  6 

Thomas Händel 

au nom de la commission de l'emploi et des affaires sociales 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 bis (nouveau)  

 

Proposition de résolution Amendement 

 3 bis. salue la décision de l'Estonie de 

regrouper deux secteurs économiques 

dans une demande unique pour la région 

étant donné que les licenciements ont eu 

lieu dans la même région, ce qui 

permettra de limiter les démarches 

administratives et d'organiser des mesures 

communes pour les travailleurs licenciés 

dans les deux secteurs; 

Or. en 

 

Amendement  7 

Patricija Šulin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 
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Proposition de résolution Amendement 

5. souligne que le nombre 

relativement faible de travailleurs licenciés 

visés par les mesures (800 sur un total de 

plus 1 550) s’explique par la volonté de 

cibler les travailleurs les plus vulnérables 

sur le marché du travail et par le fait que 

certains travailleurs ont déclaré qu’ils ne 

pouvaient pas participer aux actions 

prévues par l’Estonie; souligne le 

pourcentage relativement élevé de 

ressortissants de pays tiers (63,3 %) parmi 

les bénéficiaires visés; 

5. souligne que le nombre 

relativement faible de travailleurs licenciés 

visés par les mesures (800 sur un total de 

plus 1 550) s’explique par la volonté de 

cibler les travailleurs les plus vulnérables 

sur le marché du travail et par le fait que 

certains travailleurs ont déclaré qu’ils ne 

pouvaient pas participer aux actions 

prévues par l’Estonie; souligne le 

pourcentage le plus élevé jamais 

enregistré de ressortissants de pays tiers 

(63,3 %) parmi les bénéficiaires visés; 

Or. en 

 

Amendement  8 

Thomas Händel 

au nom de la commission de l'emploi et des affaires sociales 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 

Proposition de résolution Amendement 

6. souligne que l’Estonie prévoit 

10 types d’actions destinées aux 

800 travailleurs licenciés couverts par cette 

demande, notamment des cours de langue 

estonienne et des actions connexes; prend 

acte du fait que l’Estonie a fourni les 

informations requises quant aux mesures 

que l’entreprise concernée est tenue de 

prendre en vertu du droit national ou des 

conventions collectives, et a confirmé que 

la contribution financière du FEM ne 

remplacerait pas ces mesures; 

6. souligne que les services 

personnalisés cofinancés par le FEM 

pour les travailleurs licenciés comportent 

le paiement du coût des études formelles, 

le remboursement des frais de formation 

aux employeurs, la formation au marché 

du travail, des cours d'estonien, 

l'expérience professionnelle ainsi que des 

conseils; prend acte du fait que l’Estonie a 

fourni les informations requises quant aux 

mesures que l’entreprise concernée est 

tenue de prendre en vertu du droit national 

ou des conventions collectives, et a 

confirmé que la contribution financière du 

FEM ne remplacerait pas ces mesures; 

Or. en 
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Amendement  9 

Thomas Händel 

au nom de la commission de l'emploi et des affaires sociales 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 7 bis. salue la concertation qui s'est 

déroulée au niveau national et régional 

avec les parties intéressées, dont les 

syndicats et l'association des employeurs, 

les entreprises et les services publics de 

l'emploi, afin d'établir l'ensemble 

coordonné de services personnalisés; 

Or. en 

 

Amendement  10 

Patricija Šulin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 7 bis. relève que les actions au titre de 

l'article 7, paragraphe 4, du règlement 

FEM (activités de préparation, de gestion, 

d'information et de publicité, ainsi que de 

contrôle et d'élaboration de rapports) 

représentent une part relativement élevée 

du coût total (7,7 %); 

Or. en 

 

Amendement  11 

Urmas Paet 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 7 bis. fait observer que c'est la première 

fois que l'Estonie introduit une demande 

de mobilisation du FEM; 

Or. en 

 

Amendement  12 

Thomas Händel 

au nom de la commission de l'emploi et des affaires sociales 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 8 bis. souligne que les mesures d'aide au 

revenu représenteront 27,25 % de 

l'ensemble des services personnalisés, ce 

qui est inférieur au plafond de 35 % fixé 

dans le règlement FEM; souligne 

également que ces actions sont 

subordonnées à la participation active des 

bénéficiaires visés à des activités de 

recherche d'emploi ou de formation; 

Or. en 

 

Amendement  13 

Thomas Händel 

au nom de la commission de l'emploi et des affaires sociales 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 8 ter. souligne que le coût de l'assistance 

technique représente un pourcentage 

relativement élevé du coût total; estime 

que cette situation se justifie du fait qu'il 

s'agit de la première demande de 

mobilisation du FEM introduite par 
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l'Estonie; 

Or. en 

 

Amendement  14 

Victor Negrescu 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 9 bis. souligne que ces actions ont été 

définies en fonction des besoins repris 

dans la stratégie de développement 

régional de l'Estonie et qu'elles sont 

compatibles avec la transition vers une 

économie durable et économe en 

ressources; 

Or. en 

 

 

 

 

 


